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PLAN

Le contexte, 
Schéma de fonctionnement,
Le calendrier : 

Présentation de la mission de
préfiguration :

     - sept 2022 à février 2023,
     - février à octobre 2023.

Synthèse de l'état des lieux,
Les contours,
Données statistiques : 

Données financières : 

Etat des lieux : 

           - Le transport collectif, urbain, scolaire,
           - Le personnel. 

           - Dépenses et recettes de fonctionnement.
           - Le reste à charge du budget.
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Enjeux
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Le lancement immédiat d'un Comité
technique à charge de la mission de
préfiguration dont le secrétariat est assuré
par le SMT. Le Contexte :

La CTAP, dans l’avis
rendu le 22 juin 2022,
valide :

Le Comité technique est composé de
représentants désignés par la Région et
par chaque EPCI et associe le
Département. 

La modification des statuts du SMT pour
intégrer une mission d'étude de préfiguration
et permettre l'adhésion des 4 EPCI et du
Département à cette compétence. 

Un délai d'un an est fixé à la mission de
préfiguration pour la réalisation de ses
travaux dont elle rendra compte
régulièrement devant la CTAP et les
assemblées délibérantes des EPCI.  
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Schéma de fonctionnement, 
Calendrier.

Présentation de la mission 
de préfiguration
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Secrétariat

Comité technique
Directeurs généraux des services

Exécutifs des 6 EPCI + Région

Assemblée délibérante

Avis initial,
Avis à mi-parcours, 
Avis final.

Trois avis :
CTAP

Assistance à 
Maîtrise d'Ouvrage

Expertise en décentralisation
Conseils juridique, technique et financier

Rapport de travaux : 
tous les 2 mois

Transport / Mobilité / Régie Marché juridique Finances Ressources humaines

Groupe de travail
1 réunion/mois
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Schéma de 
fonctionnement
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COTECH & Groupe de travail Présentation du rapport

2022 2022 2023

GROUPES DE
TRAVAIL Septembre Octobre Novembre Etats des lieux

de la Mobilité Décembre AOM Janvier

Finances Jeudi  20 Mardi  8 CAP EXCELLENCE Mardi 20 GANGT Lundi 23

Ressources
Humaines Vendredi 21 Mercredi  9 CARL Jeudi 22

REGION
GUADELOUPE Mardi 24

Mobilité Lundi 24 Mardi 8 CCMG Mercredi 25

COTECH
AOUM Mardi  13 Mardi 25 Mardi 15 CANBT Jeudi 26

CAGSC à programmer

« Le présent rapport a été établi sous la direction du SMT en étroite collaboration avec les cadres des EPCI et de la
Région, conformément au calendrier suivant :

Outre les nombreux échanges bilatéraux entre cadres effectués en présentiel, en visio ou par téléphone, 3 COTECH et 2
réunions de chacun des groupes de travail (FINANCES, RH, MOBILITES) se sont tenues ainsi qu’une réunion de
présentation du rapport devant les DGS de la région et des 6 EPCI » .

Calendrier des rencontres des AOM
Le calendrier : septembre à janvier 2023
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CTAP 1
Avis 1 EPCI

Solutions techniques.CTAP 2
Avis 2 EPCI

CTAP 3
Avis 3 EPCI

AOUM.

Février
2023

Tenant compte des problématiques de chacune
des AOM. 

Juin
2023

Septembre
 2023

Le calendrier : février à septembre 2023.
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Etat des lieux
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Région,
CANGT,
CANBT,
CASBT,
CCMG,
CAPEX,
CARL. 

6 Autorités
organisatrices de
la mobilité (AOM) :

Synthèse de l'état des lieux

7,3 millions de
personnes
transportées, 
4 498 points
d’arrêts, 
621 bus, 
et 57 entreprises.

90 agents
concourent à
l'exercice de cette
politique. 

3,7 millions pour les
personnels 
et 41,1 millions pour
les contrats de
prestations de
services.

46,9 M€, dont : 

 

VM  : 25, 094
millions, 

Subventions : 9,96
millions, 
Recettes usagers : 4,3
millions ;
Participation du budget
général : 6 millions.

40,9 M€ dont :
Le transport collectif
ne concerne que 7%
de l’ensemble des
déplacements.
 

RECETTES DEPENSES

TRANSPORT TERRESTRE
6 AOM 7,3 M de

passagers

3,7 M
€ charge personnel

90 agents

7 %
 TC 

SMT
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Voiture
74.5%

Marche
16.3%

Transports collectifs
7.1%

Vélo
2%

Contours de l'état des lieux

Le pédestre ;
Le terrestre : engin de déplacement
personnel motorisé (vélo électrique,
trottinette, gyroroue, gyropode …) ; véhicule
individuel, véhicule transport collectif) ; 
Le maritime ;
L’aérien.

La mobilité concerne :

Le présent rapport concerne, à titre principal le 
 transport terrestre (conformément aux dispositions
de l'Article L.1231-1-1 du code des transports.

Source : Enquête ménages 2022
L'état des lieux 08

Modes de déplacement
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URBAIN SCOLAIRE TOTAL

Offre kilométrique 10 629 328 2 959 251 13 588 579

Nombre de points d'arrêt 2 378 2 699 5 077

Nombre de lots scolaire/lignes
urbaines 138 159 297

Nombre de personnes transportées 7 328 175 23 190 7 351 365

Nombre d'itinéraires scolaires 431 431

Nombre de bus 297 446 743

Données cumulées des 6 AOM

L'état des lieux

Le transport collectif

09
Accusé de réception en préfecture
971-249710062-20230525-CONS20230222-DE
Date de télétransmission : 25/05/2023
Date de réception préfecture : 25/05/2023



CANGT SMT CANBT CCMG REGION CAGSC TOTAUX

Offre kilométrique 553 971 4 919 439 950 252 - 3 162 000 2 737 250 12 322 912

Nombre de points d'arrêt 231 1 443 164 - 225 540 2 603

Nombre de lots scolaires/lignes urbaines 52 29 11 - 10 46 148

Nombre de personnes transportées 219 925 2 902 040 123 155 - 3 967 900 NC 7 328 175

Nombre de bus 11 175 19 - 41 51 297

Nombre de marché 0 2 0 - 0 0 2

Nombre de DSP 1 1 1 0 1 13 17

Le transport urbain
Données par AOM

L'état des lieux
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CANGT SMT CANBT CCMG REGION CAGSC TOTAUX

Offre kilométrique 368 012 519 670 556 748 309 247 774 374 431 200 2 959 251

Nombre de points d'arrêt 390 1 266 476 414 - 153 2 699

Nombre de lots scolaires/lignes urbaines 27 36 6 14 63 13 159

Nombre d'itinéraires scolaires 57 116 66 31 99 62 431

Nombre de personnes transportées 3 645 6 009 4 218 1 310 3 847 4 161 23 190

Nombre de bus 76 116 124 31 99 - 446

Nombre de marché 27 36 17 14 63 13 170

Le transport scolaire
Données par AOM

L'état des lieux
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GRADE A B C
SOUS-TOTAL

TOTAL
HOMMES FEMMES

CANBT 1 0 6 1 6 7

CANGT 1 1 5 4 3 7

CAGSC 1 1 16 9 9 18

CCMG 0 0 1 1 0 1

REGION 5 2 22 8 21 29

SMT 10 3 15 19 9 28

TOTAL 18 7 65 42 48 90

concourent à l’exercice de la
compétence mobilités en
Guadeloupe.  

Les personnels
Répartition par grade

L'âge moyen des personnels est de 46,16 années. 
Pyramide des âges

48 42
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Etat des lieux

Les
dépenses
de fonctionnement
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AOM DÉPENSES GLOBALES
DE FONCTIONNEMENT

DONT : 

TRANSPORT
SCOLAIRE

TRANSPORT
URBAIN MASSE SALARIALE*

SMT 20 849 768 2 449 624 16 415 847 1 170 530

CANBT 5  551 045 2 400 789 2 749 0007 245 376

CANGT 3 929 251 1 554 454 2 043 639 268 663

CAGSC 3 699  328 1 706 131 1 125 017 570 231

CCMG 413 909 344 359 0 45 100

REGION 12 422 077 5 000 000 5 312 571 1 484 880

TOTAL 46 865 380 13 455 359 27 646 082 3 784 780

Les dépenses de fonctionnement par AOM
011 : contrats de prestation de services 
012 : charges de personnel. 

Sont égales à 46,865 M€, se répartissent en deux grands chapitres : 

0 2 000 000 4 000 000 6 000 000

SMT 

CANBT 

CANGT 

CAGSC 

CCMG 

REGION 

Transport urbain
Transport scolaire
Masse salariale

L'état des lieux *Hors charges indirectes
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41,101 M€ --> 85,73 % des dépenses de
fonctionnement. 

172 marchés : 2 pour le transport urbain, 170
pour le transport scolaire ;

Transport de voyageurs
64.1%

Transport scolaire
35.9%

Les contrats de prestations de services 

57 entreprises assurent le transport.

L'état des lieux / Les dépenses de fonctionnement

17 délégations de service public : contrats de
transport de voyageurs (excepté la CCMG). 
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Etat des lieux

Les
Recettes
de fonctionnement
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AOM RECETTES GLOBALES DE FONCTIONNEMENT

DONT : 

RECETTES
TRANSPORT

SCOLAIRE

RECETTES
TRANSPORT URBAIN

VM
DOTATIONS

(SUBVENTIONS)
TAUX MONTANT

SMT 23 576 742 133 186 *1 044 799 1,5 % 20 440 179 1 750 878

CANBT 4 196 342 585 224 NC 0,55 % 786 070 2 095 423

CANGT 2 853 153 596 068 463 338 0,55 % 600 000 693 746

CAGSC 5 912 936 0 218 571 0,8 % 3 268 330 2 297 672

CCMG 165 512 24 072 0 0 0 141 440

REGION 4 224 997 1 235 120 * 0 0 2 989 877

TOTAL 40 929 682 2 573 670 1 726 709 25 094 580 9 969 036

Les recettes de fonctionnement par AOM

L'état des lieux
*hors recettes de la DSP qui s'élèvent à  3,5 M€ pour le SMT en 2021, et         

 à 3,6 M€  (chiffre prévisionnel) pour la Région. 15
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Recettes fiscales
63%

Total subvention
25%

Recettes d'exploitation
8%

Autres produits
4%

Recettes de
fonctionnement

Les Recettes perçues auprès des usagers (chapitre 70), 
La fiscalité (chapitre 73), 
Les subventions(chapitre 74),
Les autres produits (chapitre 75).  

Elles sont égales à 40,929 millions d’euros et proviennent
de quatre sources différentes : 

L'état des lieux
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AOM Recettes Depenses Solde

SMT 23 576 742 20 849 768 2 726 974

CANBT 4 196 342 5 551 045 -1 354 703

CANGT 2 853 153 3 929 251 -1 076 098

CAGSC 5 912 937 3 699 328 2 213 609

CCMG 165 512 413 910 -248 398

REGION 4 224 997 12 422 077 -8 197 080

TOTAL 40 929 685 46 865 379 -5 935 696

Reste à charge du budget général

L'état des lieux
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Enjeux
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-0.8
%

Population
vieillissante

Taux de
chômage élevé :
15-24 ans

Faible part de foyers
imposables

Fort attachement 
à la voiture individuelle

 16,4
TCO2

73 %

24 %

125
tués

50 % 28 %

Démographie 
en recul

Bilan carbone supérieur 
à la moyenne nationale

Forte accidentologie 
(Par million d'habitants)

(Par habitant)
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> 65 ans)

Congestion
du réseau

 routier
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Vaincre la congestion routière

La primauté de la voitureindividuelle, 
La concordance de tous les horairesde travail,
L'insuffisance de l'offre modale(vélo, marche, transport à lademande, autopartage, covoiturage,...). 

L'impact du transport de
marchandise, 

 Développement d'une offre demobiltés  adaptée à chaque territoire,Création d'un TCSP (Transportcollectif en site propre), Promotion de l'intermodalité,Mutualisation des moyens(équipements, personnel, réseaux,...),
Optimisation des recettes defonctionnement.

Les
causes

Les
solutions
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L'évolution de la population 
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L'impôt sur le revenu 

Seules la CARL et la CANBT disposent d’une part relative de l’impôt sur le revenu supérieure à celle
du nombre de leurs foyers imposés. 

Source : Direction générale des finances publiques
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Le taux de chômage

Le nombre de personnes au
chômage en 2019 est de 48
876 ; il est en légère
diminution depuis 2008 (-1
634 individus). 

Le chômage progresse entre
2008 et 2019 pour les
populations âgées de 25 ans
et plus ; bien qu’en
diminution, le taux de
chômage de population âgée
de la tranche 15-24 ans reste
très élevé.

Source : INSEE
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Le budget transport des ménages

La part des dépenses de
transport dans le budget des
ménages augmente entre
2001 et 2011, avec une
accentuation plus marquée
pour la tranche d’âge de la
population âgée de moins de
35 ans. 

Source : INSEE
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Les modes de déplacement
Le réseau routier représente 2 809 kilomètres,
dont 1774 dépendent des communes, et 1 035
de routes de Guadeloupe (416 kilomètres de
routes nationales et 619 kilomètres de routes
départementales)

Chaque jour, 1,04 millions de déplacements
ont lieu. En moyenne, le temps de
déplacement cumulé par personne est de
1h30 par jour.

La voiture est le mode de déplacement
privilégié.

Les tranches horaire 6-8h00 et 15h00-18h00
concentrent chacune 24 % des déplacements.

Sur la base d’une distance moyenne par
déplacements de 8,1 kilomètres, la durée des
déplacements en voiture est de 23,3 minutes ;
celles en transports en commun de 53
minutes. Source : Enquête ménage 2022
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Les motifs de déplacement

Source : Enquête ménage 2022

DISTANCE/
DUREE MOYENNE

VITESSE
KM/H

PART DE LA VOITURE 
DANS LES

DEPLACEMENTS

Travail 12,4 kms/29 mn 25,66 86%

Ecoliers 5,6 kms/23 mn 14,61 39%

Etudiants 15,0  kms/45 mn 20,00 42%

Achats 7 kms/21 mn 20,00 75%

Loisirs 9,6 kms/30 mn 19,20 70%

Accompagnement 6,2 kms/17 mn 21,88 90%
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La part des
véhicules

Source : Enquête ménage 2022
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Accidentologie

Source : Direction de la sécurité routière

NOMBRE DE
PERSONNES TUEES

2019

NOMBRE DE
PERSONNES TUEES

2021

France métropolitaine 3 244 2 944

DOM (II) 162 183

Total (I) + (II) 3 406 3 127

Guadeloupe 47 65

TOUS ÂGES DES 18-24
ANS DES 25-34 DES 65 ANS

France
métropolitaine 47 96 64 58

DOM (II) 74 158 152 65

Total (I) + (II) 48 98 66 58

Guadeloupe 125 364 266 106

Pour 1 million d'habitants

Le nombre de tués par million d’habitants dans l’UE est de 45 en 2021 (identique à la France), contre 42 en 2020 et 51 en 2019. En
2021, le spectre va de 17 tués/Mhab à Malte contre 93 en Roumanie, soit 5,4 fois plus, en passant par 31 pour l’Allemagne, 32
pour l’Espagne, ou 48 pour l’Italie. 

En Guadeloupe, la valeur est de 125 tués/Mhab, en moyenne lissée 2017/2021.
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Immatriculations de véhicules particuliers neufs (en
indice, base 100 en 2010)

Source : INSEE

En Guadeloupe, les
immatriculations
progressent plus vite
qu’en métropole alors
même que la population
décroît.
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Bilan carbone

Source : INSEE

En 2019, le bilan des émissions de gaz à effet
de serre générées par les activités directes et
indirectes du territoire de la Guadeloupe est
estimé à 6,482 MteCO2/an. 

Rapportées à l’habitant, ces émissions sont
de 16,42 teCO2/hab/an, elles sont
beaucoup plus élevées que la moyenne
nationale qui est de 11 teCO2/habitant/an. 

La voiture est à l’origine de 96 % des
émissions de CO2 liées aux déplacements.
84% de ces émissions de CO2 sont dues aux
navetteurs.

L’agglomération Pointoise représente 43%
des déplacements, dont les 2/3 sont
effectués en son sein.
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Le transport maritime voyageur

Sept armateurs concourent au
transport maritime. 

Le transport maritime concerne 1,4
Millions de voyageurs dont 57%
relève de Marie-Galante.

Le conseil régional a mis en place une
aide variant entre 4 et 15€ par billet.
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